
Compte rendu de la séance du jeudi 03 septembre 2015

Secrétaire(s) de la séance:

Claire LOMPECH

Ordre du jour:

Tour de table des commissions de la Communauté de Communes.
Compromis de vente presbytère : Délibération sur les clauses particulières.
Signature vente terrain DELSAHUT.
Clôture du terrain salle des fêtes.
Prévisions travaux de voirie 2016.
Déménagement et aménagement du trieur.
Suivi du sinistre du mur dans l'enceinte de la mairie.
Bilan benne encombrants  ferraille.
Organisation des sonneries des cloches de l'église.
Charte pour la protection du ciel et de l'environnement nocturnes.
Questions diverses

Délibérations du conseil:

Compromis de vente du Presbytère ( DE_2015_38)

Le Maire porte à la connaissance des élus le compromis de vente du presbytère signé le 20 août
dernier chez Maître Roux à Cajarc.
Ce dernier est assorti de conditions particulières où :
-  le vendeur s'engage, dans le cadre de son pouvoir de police, à faire évacuer les encombrants sur la
propriété voisine cadastrée section E parcelle 405 au plus tard le 31 décembre 2015.
- Le vendeur s'engage à faire reconstruire à l'identique partiellement le mur séparatif avec la propriété
cadastrée section E parcelle 405 savoir les parties démolies par les arbres au plus tard le 1er Mars
2016.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire à 10 voix pour et
une abstention pour poursuivre la procédure d'évacuation des encombrants engagée auprès de la
Direction Départementale des Territoires, unité procédures environnementales.

Clôture du terrain de la salle des fêtes :

Les élus décident de se donner rendez- vous avant la fin de l'hiver afin de procéder
à la clôture du terrain de la salle des fêtes jouxtant à la propriété de Mme et Mr
Delsahut.



Prévision voirie 2016 :

Compétence Communauté de Communes :

Remise en état VCC27 sous réserve visite technicien CCCLM.
VCC7 suivant diagnostique technicien CCCLM.
VCC18 jusqu'au VCC16
VCC26 de la limite de Blars à Sauliac.
VCC19 du VCC17 AU VCC16

Compétence commune :

Remise en état du carrefour de la fontaine à la place du village.
Rue du centre Bourg suivant budget 2016. (A voir au prochain Conseil)

Déménagement et aménagement du trieur :

Compte tenu de la vente du presbytère, il est prévu de déménager le trieur dans le
petit préau de la cour de la mairie.
A cet effet, le conseil prévoira un budget en 2016 pour l'aménagement de ce petit
préau.

Suivi du sinistre du mur dans l'enceinte de la mairie.

En cours


